
Dons	d’argent	:	une	démarche	100	%	en	ligne	dès
le	1er	janvier	2026
Dons	d’argent	:	une	démarche	100	%	en	ligne	dès	le	1er	janvier	2026.	
A	compter	du	1er	janvier	2026,	les	dons	d’argent	et	dons	manuels	entre	particuliers	devront	être	déclarés	sur
impots.gouv.fr,	via	l’espace	Finances	publiques.	Sont	concernés	les	sommes	importantes,	biens	de	valeur	et	actions.
	

Liens	utiles
Pour	en	savoir	sur	la	déclaration	de	dons	en	ligne,	cliquez	ici

https://www.impots.gouv.fr/actualite/compter-du-1er-janvier-2026-la-declaration-en-ligne-des-dons-recus-devient-obligatoire

